
   
 
 

 
 

                           HEMATOLOGIE BIOLOGIQUE – Pr F. Delhommeau - Poste 82272 – Bât. Robert André 1er Etage 

 
  

 
 

 
 
 
 
 

Date de prélèvement :                                                             Heure de prélèvement :  
 
 
 

           Dr F. Favale                            CULTURES DE PROGENITEURS HEMATOPOIETIQUES                    Pr F. Delhommeau  

                                                                                          sur Sang 
 

RENDEZ-VOUS OBLIGATOIRE auprès des techniciens au 01 49 28 21 38 ou au 01 49 28 22 72 
ou par mail à l'adresse suivante :  culture.cellulaire.sat@aphp.fr 

        
       RECEPTION DES PRELEVEMENTS DU LUNDI AU JEUDI DE 8H30 A 16H 
 
 
    Renseignements cliniques obligatoires : 

 
 

 
 
 

 
         Analyses sur SANG pour SMP uniquement :                BFU-E   

 
        Sang (10 ml): prélevé stérilement et conservé dans un tube stérile avec un anticoagulant  EDTA.     
                Garder le prélèvement à température ambiante ( 22 °C). 
 
 

Envoi des échantillons : Réception au laboratoire dans les 24 heures après le prélèvement 
 A joindre à l’envoi : renseignements cliniques, consentement du patient, bon de facturation 
L’envoi peut se faire par coursier ou par CHRONOPOST (emballage triple pour substance infectieuse OBLIGATOIRE)             
à température ambiante ( 22 °C). 
 

Pour des raisons techniques, aucun prélèvement arrivé après 16h le jeudi ne sera pris en charge. 

 
 

      Identité patient 
Nom naissance : 
Nom marital :  
Prénom : 
Sexe : 
DDN :  

 

Identité 
Prescripteur 

Identité 
Préleveur 

Adresse d’envoi des échantillons : 
 

Laboratoire d'Hématologie  
"Cultures Cellulaires" 

 Pièce 748 ( 01 49 28 21 38) 
Bâtiment Robert André, 1erétage  

Hôpital Saint-Antoine 
184, rue du Faubourg Saint-Antoine 75012 PARIS 

 
Ouvert du lundi au jeudi 9h00-17h00   

Tél : 01 49 28 21 38 ou 01 49 28 22 72 
 

Si le service demandeur n’est pas affilié à 
l’AP-HP, joindre un bon de facturation le jour 
de l’envoi du prélèvement (garder la 
confidentialité médicale sur le bon). 

L’analyse ne sera facturée qu’après le rendu 
des résultats de cultures. 
La facturation sera adressée au service 
économique et financier de l’Etablissement 
demandeur. 

Service prescripteur 

                   DMU BioGeM –AP-HP.Sorbonne Université – Site Hôpital Saint Antoine 
               LBM de l’EST Parisien – Biologiste responsable Dr M.Vaubourdolle 


